
.iiESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

MTNISTERE DES FINANCES
ET DU TRAVAIL

SOMMAIRE

Nomination à 1a Direction
du Budget.-

ARTICLE 2.- Le
du ler Septembre 1
partout otr beso in

A.iVlPL]ATIONS

PORTO-NOVO, Ie 24 SF'P.L962,*

a

/ffie C R E T NO 4O5PR t/ll i

du
portant nomination du Direc teur
par intérim du Budget 

" -

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU Ia Constitution de la République du Dahomey ;
VU !e Décret n" 62/W du 13 Février L952 portant nomination dcs

Membres du Gouvernement ;

VU Décret no 'l II /PR/CAB du 15 Avril 1961 fixant les attribrr-
ons des Membres du Gouvernement ;

VU Ie Décret n" 39o,/FR/MEFP/DP.2 ctu 12 Septembre 1962 portant
intégration de ù1. VIDEHOUENOU Jean danè 1e corps supérieur
des Secrétair6s dtAdministration des Services Administratifs 

"Financiers et Comptables ;
Sur proposition du Ministre des Finances et du Budget ;

Le Conseil des ÀIinistres entendu,

ti

DECRETE

ARIICLE te.- l,L 1trDnHolm{Ôu Jean, Socréteire C't Âdnjirii,tr.rtion r e
2è ui.'.rrsc, l-er' échel.:n, précédem:irènt Ohef de Section l:u B-r,;-ri
du Bttcl,,elt r est nomné Directeur du Budget par intérim en
remplacement de IvI. DODDE Septime.

sent décret qul prendra effet pour compte::
962, sera ênregistré, communiqué et publié
sera./.
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P. 1e Ministre des Finances
et du Travall absent,
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